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LES IMPOTS NOUVEAUX.

Le Gaulois, qui , uous ne savous pourquoi, se

Irouve dans ce cas substitué au Journal officiel,

vieut de publier le prnjel présenté par M. Thiers

el par M. Pouyer-Quertier pour rectifier les voies

el moyens du budget de l'exercice 1871.

On assure que le Gaulois n'a eu communication

du projet de M. Pouyer-Quertier sur les impôts

nouveaux que par une indiscrétion. La commis-

sion dn budget n'en avail eu que vingt exemplai-

res, el la Chambre n'en élait pas saisie. Le minis-

tre est d'autant plus mécontent, dit le Français,

que le projet a élé modifié depuis sa première

impression.

Voici le texte que publie le Gaulois :

Projet de loi perlant création de

nouveaux Impôt».

ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

Art. 1". — Les dispositions de l'article 14 de la

loi du 2 juillet 1862, relatives à la perception d'un

second décime sur les droits el produits dont le

recouvrement est confié à l'administration de l'en-

registrement, sonl remises en vigueur.

Arl. 2. — Le décime imposé sur les droits de

timbre, permis de chasse el passe-ports par la loi

du 6 prairial an VII, est rétabli. En outre il sera

perçu sur ces mêmes droits le second décime éta-

bli par l'article précédent.

Ne sont pas soumis à ces 2 décimes, mais sont

élevés à 25 centimes les droits de timbre auxquels

sont assujettis :

1° Les récépissés des chemins de fer, délivrés

en exécution de la loi du 13 mai 1863;

2* Les quittances de produits et revenus de

toute nature délivrées par les comptables de de-

niers publics, ainsi que les reconnaissances de va-

leurs cotées et les quillanc.es de sommes envoyées

par l'administration des postes.

Arl. 3. — Les dispositions de l'article 7 de la

loi du 18 mai 1850 concernant les valeurs mobi-

lières étrangères dépendant des successions ré-

gies par loi française, el les transmissions entre

tifs à tilre gratuit de ces mêmes valeurs au profil

d'un Français, sont étendues aux créances, parts

d'intérêts, obligations des villes, établissements

publics , et généralement à toules les valeurs

mobilières étrangères de quelque nature qu'elles

ioient.

Art. 4. — Sonl assujettis aux droits de muta-

tion par décès, les fonds publics, actions, obliga-

tions, paris d'intérêts, créances et généralement

toutes les valeurs mobilières étrangères de quel-

que nature qu'elles soient, dépendant de la suc-

cession d'un étranger domicilié en Frauce, avec

u sans autorisation.

Il en sera de même des transmissions entre vifs

à litre gratuit ou à litre onéreux de ces mêmes va-

leurs, lorsqu'elless'opèreronl en France.

Arl. 5. - Les actes u'ouverture de crédit sont

soumis à un droit proportionnel d'enregistre-

ment de cinquante centimes par cent francs.

La réalisation ultérieure de crédit sera assujet-

tie, conformément aux lois en vigueur, au droit

île un franc par cent francs; mais il sera tenu

compte, dans la liquidation , du montant du droit

payé, en exécution du paragraphe premier du

présent article.

Art. 6. — Toul contrat d'assurance maritime

eo contre l'incendie , ainsi que loute convention

postérieure contenant prolongation de l'assu-

rance, augmentation dans la prime ou le capital

assuré, désignation d'une somme en risque ou

à'uQe prime à payer, est soumis à une taxe obli-

gatoire, moyennant le paiement de laquelle la for-

malité de l'enregistrement sera donuée gratis tou-

tes les fois qu'elle sera requise.

La taxe est fixée ainsi qu'il suit , savoir :

1° Pour les assurances maritimes et par chaque

contrat , à raison de cinquante centimes par cent

francs du moutant des primes el accessoires de la

prime, sans que la taxe due pour chaque acte

puisse dépasser vingt centimes par mille francs

ou fraction de mille francs de capital assuré ;

La perception suivra les sommes de vingt

francs en vingt francs sans fraction, el la moindre

laxe perçue pour chaque contrai sera de vingt-

cinq centimes ;

2° Pour les assurauces contre l'incendie et

annuellement , à raisou de huit pour ceul du

montaut des primes ou, en cas d'assurance mu-

tuelle , de cinq centimes pour mille francs du ca-

pital assuré ;

La taxe sera perçue d'après les mêmes bases

sur les contrats ayant cours au

1871 , mais seulement pour les années restant à

courir et sauf recours pour les assureurs contre

les assurés.

Arl. 7. — La taxe fixée par l'article précédent

sera perçue, pour le compte du trésor, par les

compagnies , sociétés et autres assureurs , cour-

tiers ou notaires qui auraient rédigé les con-

trats.

Les répertoires el livres dout la tenue est pres-

crite par les arl. 35, 44, 45 et 47 de la loi du 5

juin 1850 feront mention expresse , pour chaque

contrat, du montant des primes exigibles , ainsi

que de la laxe payée par les assurés en exécution

de l'art. 6 de la préseule loi.

Chaque contravention à cette disposition sera

passible d'une amende de dix francs.

Arl. 8. — Les contrats d'assurances passés à

l'étranger pour des immeubles situés en Frauce

ou pour des objets ou valeurs appartenant à des

Français , doivent être enregistrés avant loute

publicité ou usage en France, à peine d'un

droit en sus qui ne peut êlre inférieur à cinquante

francs.

Le droit esl fixé ainsi qu'il suil :

Pour les assurances contre l'incendie, à raison

de huit francs par cent francs du montant des

primes, multiplié par le nombre d'années pour

lequel l'assurance a élé contractée ;

Pour les assurances maritimes, au laux fixé par

l'article 6 ci dessus.

Arl. 9. — Les contrats d'assurances passés en

France pour des immeubles situés à l'étranger,

ne sout pas assujettis au paiement de la taxe ;

mais il ne pourra en êlre fait aucun usage en

France , soit par acle public , soit en justice ou

devant toute autre autorité constituée, sans qu'ils

aient été préalablement enregistrés. Le droit sera

perçu au laux fixé par l'article précédent , mais

seulement pour les années restant à courir.

Art. 10. - Un règlement d'administration pu-

blique déterminera le mode de perception et les

époques de payement de la taxe établie par l'ar-

ticle 6 ci dessus, ainsi que toutes les mesures né-

cessaires pour assurer l'exécution des articles 6 et

7 de la présente loi. Chaque contravention aux

dispositions de ce règlement sera passible d'une

amende de cinquante francs.

Ait. 11. — Lorsqu'il n'exisle pas de conven-

tions écrites constatant une mutation de jouis-

sance de biens immeubles, il est suppléé par des

déclarations détaillées et estimatives , dans les

trois mois de l'entrée en jouissance.

Si la location est faite suivant l'usage des lieux,

la déclaration en contiendra la mention. Les droits

d'enregistrement deviendront exigibles dans les

vingt jours qui suivront l'échéance de chaque

terme et la perceplien en sera continuée jusqu'à

ce qu'il ail été déclaré que le bail a cessé ou qu'il

a été résilié.

En cas de déclaration insuffisante , il sera fait

application des dispositions des articles 19 et 39

de la loi du 22 frimaire an VII.

Art. 12. — Le vendeur de biens immeubles et

l'échangiste de la plus forte part n'ont aucune

action en justice pour le payement de ce qui au-

rait élé stipulé en sus du prix de vente ou de la

soulte énoncés dans l'acte.

Toute somme payée par suite de stipulation de

celte nature, relative à une transmission posté-

rieure à la promulgation de la présente loi, est su*

jette à répétition ; toutefois les intérêts ne seront

dus qu'à partir de la demande.

Tout nolaire qui reçoit un acte de vente ou d'é-

change est tenu de donner lecture aux parties du

préseul article. Mention expresse de celte lec-

ture sera laite daus l'acte, à peine d'une amende

de dix francs.

Art. 13. — La dissimulation dans le prix de

vente ou dans la soulte exprimés dans un acle ou

déclaration peut être établie, indépendamment

des moyeus indiqués par les lois sur l'enregistre-

ment, par des actes ou écrits émanés des parties ,

de leurs auteurs ou de leurs héritiers, ou enfin par

des jugements.

La prescription pour la demande des droits

simples el en sus est de deux ans ; elle court du

jour de l'euregislrement des actes ou écrits qui

établissent la dissimulation.

Art. 14. — Daus le cas spécifié en l'article qui

précède, comme aussi à défaut d'enregistrement

ou de déclaration dans les délais fixés par les lois

des 22 frimaire an VII , 27 ventôse au IX et par

l'article 11 de la présente loi. l'ancien et le nou-

veau possesseur , le bailleur el le preneur, sont

teuus personnellement et sans recours . nonobs-

tant toute stipulation contraire, d'un droil en sus,

lequel ne peut êlre inférienr à cinquante francs.

L'ancien possesseur et le bailleur peuvent s'af-

franchir du droit eu sus qui leur esl personnelle-

ment imposé, ainsi que du versement immédiat

des droits simples , en déposant dans un bureau

d'enregistrement l'acte constatant la mutation ou ,

à défaut d'actes en faisant les déclarations pres-

crites par l'article 4 de la loi du 27 veulôse an IX

el par l'article 11 de la présente loi.

Outre les délais fixés pour l'euregislrement des

actes ou déclarations, uu délai de quinze jours est

accordé à l'ancien possesseur et au bailleur pour

faire le dépôt ou les déclaration autorisés par le

paragraphe qui précède.

Art. 15. — Lorsque, dans les cas prévus par

la loi du 25 frimaire an VII, il y a lieu à expertise,

el que le prix exprimé ou la valeur déclarée

n'excède pas deux mille francs, cette expertise est

faile par un seul expert nommé par toutes les

parties, ou, en cas de désaccord, par le président

du tribunal el sur simple requête.

Arl. 16. — Les tribunaux pour lesquels sont

produits des actes non enregistrés, doivent, soit

sur les réquisitions du ministère public, soit même

d'office, ordonner le dépôt au greffe de ces actes,

pour être immédiatement soumis à la formalité

de l'enregistrement.

Il est donné acte au ministère public de ses ré-

quisitions.

Arl. 17. — Il est accordé un délai de Irois mois

à compter de la promulgation de la présente loi

pour faire euregislrer, sans droils en sus ni amen-

des, tous les actes sous signatures privées qui, en

contravention aux lois surl'enregislremeut, u'au-

raieut pas été soumis à cette formalité.

Le même délai de faveur esl accordé pour faire

la déclaration des biens transmis entre vifs lorsqu'il

n'existera pas de conventions écrites.

Les nouveaux possesseurs qui auraient fait des

omissions ou dés estimations insuffisantes dans

leurs actes ou déclarations sont admis à les répa-

rer sans être soumis à aucune pei»e, pourvu qu'ils

acquittent les droits simples et les frais dans le

délai de trois mois.

Le bénéfice résultant du présent article ne peut

être réclamé que pour les contraventions exis-

tant au jour de la promulgation de la présente
loi.

Art. 18. — Les dispositions du titre II et de

l'article 26 de la loi du 16 juillet 1850 sur le

timbre des journaux , écrits périodiques et non

périodiques, el sur leur transport par la poste,

sont remises en vigueur.

Sont abrogées toules dispositions conlraires et

notamment les décrets des 5 septembre et 16 oc-

tobre 1870. (La suite au prochain numéro.)

Le pape Pie IX, dans sa réponse à une adresse

qui lui a été présentée, le 19 juin, par M*r l'évêque

deNevers, au nom d'une dépulation française,
a dit :

« Mes chers enfants, il faut que mes paroles

vous disent bien ce que j'ai dans mon cœur. Ce

qui afflige votre pays el l'empêche de mériter les

bénédictions de Dieu . c'est ce mélange des prin-

cipes Je dirai le mol el je ne le tairai pas : ce que

je crains , ce ne sonl pas tous ces misérables de

la Commune de Paris , vrais démons de l'enfer

qui se promènent sur la terre. Non , ce n'est pas

cela ; ce que je crains , c'est celle malheureuse

politique, ce libéralisme catholique qui est le véri-

table fléau. Je l'ai dit plus de quarante fois , je

vous le répète à cause de l'amour que je vous

porte ; oui , c'est ce jeu... comment dit-on en

français ? Nous l'appelons en italien allalena ;

oui , justement , ce jeu de bascule qui détruirait

la religion. Il faut sans doute pratiquer la charité,

faire ce qui est possible pour ramener ceux qui

sont égarés ; mais pour cela il n'est pas besoin de

partager leurs opinions ... Mai* je ne veux pas pro-

longer mon discours ; mis forces ni mon âge ne

me le permettraient pas.

» Je vous remerc , je vous remercie et vous

charge de remercier , »<* les bons Franc» & poui

tout ce qu'ils ont fait ûe >ute manière afin de m'

soulager ; car la France m'a donné ses enfants

qui onl versé leur sang pour le saint siège ; elle

m'a donné sou argent , et elle a fail tant d'aulrcs

œuvres de charité ! Qu'ils soient donc bénis tous

particulièrement ; et après eux je bénis aussi tous

les autres ; je bénis loul le monde, et même les

méchants, afin qu'ils aient la lumière nécessaire

pour marcher dans la voie de la vérité. •

Le Journal des Débats se livre , au sujet des

Volontaires de M. de Charrette , qui constituent

une petite armée , à des réflexions fort justes :

« Est-il donc permis à un simple particulier ,

ou même , si l'on veut , à un général , de lever des

troupes de sa propre autorité , de se mettre à leur

tête , et de leur faire tenir garnison où il lui plaît ,

à la condition qu'elles feront partie de l'armée

française et dépendront en dernier ressort du

ministère de la guerre ? Cela se faisait dans l'an-

cien temps ; mais nous serions bien étonnés que

cela pût se faire aujourd'hui , sans violation des

lois du pays. 1 el est pourtant , sauf erreur , le cas

de M. de Charetle.

» On a allégué à ce sujet les services rendus par

M. de Charette dans l'armée de la Loire ; nous

n'avons nullement l'intention de méconnaître ces

services , non plus que les qualités personnelles de

l'ancien chef des zouaves pontificaux; ce n'est

pourtant pas le seul officier français qui ait noble-

ment fait son devoir dans la dernière guerre ; mais

c'est le seul qui , la paix faite , reste à la tête d'un



corps de volontaires et continue en cette qualité de

recevoir des enrôlements. »

 "UIOKI"

Un décret crée une légion de gendarmerie mo-

bile d'un effectif de 1,222 hommes el composée de

cavalerie el d'infanterie , pour assurer la sécurité

de Versailles el se porter dans les départements au

besoin.

— Les perquisitions domiciliaires continuent

dans lous les quartiers de Paris , non-seulement

chez les individus suspects, mais dans lous les lo-

caux indistinctement.
Outre les armes de guerre proprement dites et

les munitions, les cannes-épées, poignards, four-

niments, vêlements de la garde nationale , sont

saisis par les agents el chargés sur des voilures à

bras, qui les transportent dans les magasins de

l'État.
Il n'est fait d'exception que pour les uniformes

antérieurs au 4 septembre et que les gardes onl

payés de leurs deniers.

— L'architecte Husson , vérifiant les dégâts

causés par la bataille de Paris dans une maison

du boulevard Richard-Lenoir , a trouvé dans un

hangar, el en deux las, quatorze cents obus aban-

donnés par les insurgés.

Avis de la découverte a été immédiatement

donné à l'autorité militaire, qui a fait enlever,

— avec les projectiles , — quelques-uns des loca-

taires de la maison.

Chronique Locale el de l'Ouest.
Il est parvenu jusqu'à ce jour à la recelte parti-

culière de Saumur 514 souscriptions à l'emprunt

national, lesquelles représentent environ 182,000

fr. de renies souscrites.

Dimauche prochain , il sera procédé , dans cha-

cun des bataillons de la garde nationale de Sau-

mur , à l'élection d'un chef de bataillon. Pourquoi

se donner tant de mal? Il est plus que probable

que ce ne sera pas de longue durée. On parle cha-

que jour de l'inutilité de cette institution , et dans

tous les projets de réorganisation de l'armée , la

dissolution des gardes nationales esl en première

ligne.
Franchement, pour les services qu'elles onl

rendu el rendent à la patrie el à la famille, elles

l'ont bien mérité.

LES ABUS DE LA PRESSE.

La presse, la mauvaise, est la plus répandue

Et, depuis quarante ans, la plu» ardemment lue,

Par des gens de tout Age et des gens de tous rangs

Dont elle pervertit les meilleurs sentiments ,

Corrompt l'esprit, le cœur, déprave l'innocence

Et cause impunément tant de malbeurs en France.

Tous les hommes de bien déplorent ses abus

Et contre sa licence en vain se sont émus

Dans le monde , à la Chambre où leur voix impuissante

Contre elle sollicite une réforme urgente.

Par la presse ébranlé plus d'un trône croûla ,

Et par elle, vingt fois, le sang français coula ;

Par elle, récemment , VInternationale,

S'emparant de Paris, lui devint bien fatale,

En excitant partout les viles passions,

En éveil'ant, dallant maintes ambitions,

En poussant à l'émeute, à la guerre civile,

Cetlc foule ignorante à mener si facile.

Oh I oui , c'est à ta presse , à ses débordements ,

Que nous devrons toujours nos maux et nos tourments ;

Et si l'autorité ne se montre sévère ,

Du salut de la France, hélai l je désespère.
 P. D.

L'article suivant est publié par plusieurs jour-

naux ; nous le reproduisons à titre de renseigne-

ments :

« Influence de la lumière dans la variole. —

M Waters fait remarquer, dans un travail repro-

duit dernièrement par VAbeille médicale , que les

maladies qui atteignent la peau , ou plutôt donl

les produits sonl éliminés par la peau augmen-

tant sa susceptibilité à la lumière, sonl dange-

reuses lorsque la peau esl exposée à l'influence

de cet agent. La petite vérole , en particulier, est

plus grave quand on permel l'entrée de la lumière

dans la chambre du patient.
» Si la lumière blanche, c'est-à-dire la lumière

du jour, est absolument exclue de la chambre, il

esl incontestable que la maladie devient moius

grave. La chambre étant assez obscure pour

qu'aucun rayon n'y pénètre, el que l'on soit obligé

de se servir d'une bougie , on arrive à arrêter la

maladie à la période vésiculeuse ; la purulence ne

se manifeste pas, et la peau qui esl intermédiaire

aux vésicules n'est jamais enfl,»mmée ni gonflée,

le sang ne se transforme pas en pus. On ne voit

jamais de larges plaques de croûte couvrant la

figure, il n'y a pas de douleur intense, la déman-

geaison est insignifiante, l'odeur diminuée.

> Mais si, pendant les périodes de la fièvre pri-

mitive ou de l'éruption , la lumière pénètre dans

ia chambre, même quelques instants, il en ré-

sulte de grands inconvénients , cela suffit quel-

quefois à neutraliser les bons effets obtenus jus-

qu'alors. Tout en empêchant la lumière du jour

de pénétrer, on peul facilement ventiler la cham-

bre , en laissant la fenêtre ouverte derrière la

couverture qui fait obscurité. »
Pour chronique locale: P. GODKT.

Dernières Nouvelles.

Le succès de l'emprunt a dépassé toutes les
prévisions. Les souscriptions de la première
journée, de la seule journée , ont atteint le chiffre
inouï de 3 milliards el demi.

La France ligure dans ce chiffre pour plus de
2 milliards, autrement diU la Frauce seule aurail
suffi à l'emprunt.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

P. GODET, propriétaire- gérant .

Etudes de M' SATURNIN POULET,
avoué licencié à Saumur, Grand'-
Rue, numéro dix ,

Et de M' MÉHOUAS . nolaire à Sau-
mur, rue Beaurepaire.

PAR ADJUDICATION,

Le dimanche seize juillet mil huit
cent soixante-onze, heure de midi ,

Par devant M* Méhouas , nolaire à
Saumur, rue Beaurepaire,

LES IMUTKL'BLES
ci-après désignés,

Dépendant de la communauté
ayaut existé enlre le sieur Louis Pas-
quier el la dame Marie Bonnin, son
épouse, propriétaires, lous deux dé-
cédés en leur domicile à Chacé, et de
leurs successions ;

Sur la poursuite de : 1° dame José-
phine Pasquier , épouse assistée et
autorisée du sieur François Gerbes ,
cultivateur, avec lequel elle demeure
à Chacé, héritière sous bénéfice d'in-
ventaire seulement des sieur el dame
Pasquier-Bonnin, ses père el mère;
2° dudis sieur François Gerbes, tant
en son nom personnel au besoin que
pour assister et autoriser ladite dame
Gerbes . son épouse , ayant pour
avoué constitué M* Saturnin Poulet ,
demeurant à Saumur, Grand'Rue ,
numéro dix ;

Conlre le sieur Louis Bonnin. tour-
neur en poleries, demeurant à la Ma-
deleine, commune de Cizay , agissant
en sa qualité de tuteur dalifdedemoi-
selles Louise el Eugénie Pasquier ,
mineures, issues du mariage de Louis
Pasquier et de dame Marie Bonnin ,
ayant pour son avoué constitué M*
Rémy Bodin, demeurant à Saumur ,
rue d'Orléans.
Désignation des Immeubles

à vendre
et mises u prix.

1° Propres de Mme Pasquier-Bonnin.
PREMIER LOT.

Une cave , située au lieu de la
Douve, commune de Chacé , compo-
sée d'une chambre à cheminée, d'une
écurie et d une grange, avec un pe-
tit jardin au-dessus, puits commun
avec un sieur Boucher ; le tout joi-
gnant au levant Boucher, au midi et
au couchant M m< Eveillard el au nord
Laurent Talvart ; sur la mise à prix
de cent cinquante francs ci.. 150 fr.

2° Immeubles de communauté :
2* LOT.

Douze ares de lerre. situés
aux Marigrolles , commune
de Saumur. joignant au nord
Hallouin , au midi Aubin , de
Varrains, au levant le chemin
de Saumur à Chainlres ; sur
la mise à prix de deux cent
cinquante francs, ci 250 »

3* LOT.
Quatre ares quatre-vingl-

un centiares de vigne , au

A reporler. 400 »

Report. 400 »

Clos-Bonnet . commune de
Saumur , joignant au midi
Pasquier , de Varrains . au
nord et au couchant René
Gilbert . au levant Pasquier,
dit Lebon ; sur la mise à
prix de quatre-vingls francs,
ci 80 »

4' LOT.
Trois ares quarante cen-

tiares de lerre , au Moulin-
Chelol , commune de Chacé.
joignant Gilbert au couchant,
Boussion au nord , Pimol au
midi , el Legrand au levant ;
sur la mise à prix de cent
francs , ci 100 »

5' LOT.
Quatre ares soixante cen-

tiares de vigne, en Gaignier,
commune de Saint-Cyr-en-
Bourg, joignant des chemins
au midi el au nord ; Belliard
au couchant , et un sentier
au levant ; sur la mise à prix
de quatre-vingts francs, ci. . 80 »

6* LOT.
Cinq ares quinze centiares

de vigne, au canton des Ro-
chelles ou des Longs-Voya-
ges , commune de Sonzay,
joignant au levant Frébol .
de Cbampigny, au couchant
René Gilbert, au midi Li-
monnier, el au nord Sanzay-
Talvarl ; sur la mise à prix
de quatre-vingts francs, ci . . 80 »

7' LOT.
Trois ares soixante- huit

centiares de terre et bois , à
la Roche-M.ihon , commune
de Souzay, joignant an midi
René Gilbert, au nord Vallet,
de Champigny , au levant
Cercler, et au couchant Le-

fèvre ; sur la mise à prix de
cinquante francs , ci 50 •

8' LOT.
Cinq ares cinquante cen-

tiares de lerre au Champ Gi-
rard , commune de Souzay,
joignant au nord Girard,
Duveau au midi , d'un côté
Derouet , de Chainlres . et
d'autre côté un chemin ; sur
la mise à prix de quarante
francs , ci 40 »

Total des mises à prix ,
huit cent trente francs , ci. . 830

La vente de ces immeubles a élé
autorisée par jugement «lu tribunal
civil de première instance de Sau-
mur , en date du trois juin mil liuil
cent soixante-onze , lequel a fixé la
somme toi aie des mises à prix au
chiffre ci dessus de huit ceut trente

francs.
Le cahier des charges dressé pour

parvenir à celle vente a été déposé
en l'élude dudil M* Méhouas, notaire

à Saumur.
M* Poulet . avoué poursuivant , M*

Bodin, avoué co-licitanl, et M*

Méhouas, nolaire. chargé de la vente,
donneront tous les renseignements

nécessaires.
Fail el rédigé par moi , avoué

poursuivant, à Saumur, le vingt-sept
juin mil huit cent soixante-onze.

POULET.

Enregistré à Saumur le vingt-huit
juin mil huit cent soixante onze .
folio 17G, case 4. Reçu un franc
quinze centimes , décime et demi

compris.
(146) Signé : ROBERT.

Elude de M* CHEDEAU, avoué
à Saumur.

D'un jugement rendu par le tribu-
nal civil de Saumur , le dix-sept
juin mil huit cent soixante onze ,
enregistré,

Il appert :
Que Louise Bourgerie, épouse de

Maurice Thibault , cultivateur, avec
lequel elle demeure à Sainl-Clémenl-
des- Levées, a été déclarée séparée de
biens d'avec sondit mari , ladite
dame procédant avec le bénéfice de
l'assistance judiciaire , suivant déci-
sion du bureau de Saumur , du
vingt -cinq juillet mil huit cent
soixante-dix,

Dressé à Saumur, par l'avoué de la
dite dame , soussigné . le vingt-six
juin mil huit cent soixante-onze.
(147) ClIEDEAU.

Elude de M* HENRI PLÉ, commis-
saire priseur à Saumur.

MOBILIÈRE

Par suite de continuation de saisie.

Le vendredi 30 juin, à midi, il sera
procédé, par le ministère de M* Ilenri
Plé, commissaire-prisenr , chez M.
Volland. marchand revendeur à Sau-
mur. rue Royale, à la vente publique
aux enchères d'objets mobiliers sai-
sis parprorès-verbalde M'Mauriceau,
huissier à Saumur.

// sera vendu :
Lits, couettes, matelas, couvertu-

res, couvre-pieds, rideaux, plusieurs
glaces, armoire, buffet, tables, fau-
teuils, chaises, guéridons, pendule,
flambeaux et autres objets.

Ou paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

,"<a. HJO SBLJ MÊSZ mfc.

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON , située à Saumur.
quai de Limoges, avec cour, écurie,
remise el vastes magasins.

S'adresser à M. FORGE . (98)

Elude de M« LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A VENDRE
UNE PETITE MAISON , de cons-

truction récente , avec pelit jardin
privalif, dans la cour, u" 72, rue
St-Nicolas ,

S'adresser audit nolaire. (149)

A LOUER
Pour la Si-Jean 1871 ,

UNE MAISON AVEC ATELIER,
rue d'Orléans, en face l'hôtel d'An-

jou.
S'adresser à M. BARDOU . (61)

Elude de M' SANZAY, nolaire
à Brézé.

GRANDE VENTE
MOBILIÈRE

Après le décès de M. et Mm' Vogler.

Les dimanches 2 et 16 juillet 1871 ,
à une heure de l'après-midi,

Il sera procédé, par le ministère de
M' SANZAY . nolaire à Brézé , à la
ferme de l lsle d'Asnières , commune
de Méron . à la vente publique aux
enchères de divers meubles et objets
mobiliers dépendant des successions
de M et M ME VOGLER.

// sera vendu :

Lils garnis , en acajou, en noyer
el en fer, tables, tables de nuit , la-
biés «le loilelle, tables à ouvrage,
labiés de jeu , commode, bureau ,
fauteuils, chaises garnies el autres ,
glaces, pendules, fourneau en fonle ,
batterie de cuisine, lampes, vaisselle,
service de table et garnilure de che-
minée ; — draps, serviettes, nappes,
garde-robe, armoire ; — deux belles
charrettes, quatre tombereaux, trois
camions à quatre roues , une ma-
chine à bat Ire el à vanner . un râteau
à cheval, deux coupe-racines, un
tarlare. uu moulin cribleur , un ha-
che paille , quatre herses, six ver-
soirs, donl l'un système anglais, un
moulin à vanner, une faucheuse sys-
tème Wood , trois rouleaux en bois,
deux rouleaux en fonte ; un harnais
douille de voiture , deux sellettes ,
deux reculemenls, un cabriolet, huit
paires de trails , quatorze colliers de
chevaux ; un cilyndre en cuivre , un
soufflel de forge, une pompe d'arro-
sage, une enclume, plusieurs prolon-
ges; une grande quantité d'instru-
ments aratoires el d'outils ;

Plusieurs chaudières en fonle, une
baignoire , un bain de siège , trois
dragues , planches à bouteilles, bou-
teilles vides, trois avant-trains . plu-
sieurs garde-mangers, fer brut, fûts,
pots, grains, bois de chauffage ; neuf
chevaux el juments, trois poulains,
vingt-deux vaches, génisses, veaux
el bœufs , et grande quantité d'autres
bons objets.

On paiera comptant , plus 5 p. 0/0.

NOTA. — L'Isle d'Asnières est si-
tuée près le village de Douvy , com-
mune d'Epieds, auquel on arrive par
la route de Saumur à la Molle-Bour-
bon. (127)

Etude de M* LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A VENDRE
UNE VASTE MAISON,

rue Neuve-Beanrepaire.
S'adresser audit notaire.

près la

(150)

DE SUITE , F

UNE PROPRIETE
Sise à Saumur , rue du Petit Pré,

occupée par M. Mocquart,

Comprenant habitation , plusieurs
magasins , hangars , servitudes el
terrains spacieux.

S'adresser à MM. PICHERIT el
VOISIN . rue de la Comédie ,

Ou à M* LAUMOMER , notaire.

Etude de M" SANZAY , nolaire
à Riézé.

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance après l'en-

lèvement de la récolle de 1871,

LA BELLE FERME
DE

Sise commune de Méron, el par exten-
sion sur celle d'Epieds (Maine-el-
Loire).

Celle ferme comprend de vastes
bâtiments d'exploitation, parfaite-
ment installés, el OOheclares de lerres
labourables et prés.

S 'adresser, pour tous renseigne-
ments el pour traiter, soit à M. SILVY,
diiecteur liquidateur de la Caisse
hypothécaire à Paris , soit audit M'
SANZAY , notaire. (124)

A LOUER
Pour la Si-Jean prochaine,

UNE MAISON . située à Saumur.
rue Royale n° 1 (ancienne maison
Duvau Girard) . composée de deux
chambres au rez-de-chaussée, qua-
tre chambres au 1" étage, mansarde
au-dessus; cour, remise, écurie,
deux grandes caves pouvant con-
tenir environ 300 pièces de vin.
L'une d'elles pourrait servir d'ate-
lier.

S'adresser à M. BARRIN-MORICBT.

PRÉSENTEMENT ,

BEL APPARTEMENT
AU PREMIER ,

Bue Boy aie . maison Baguideau.

S'adresser à M. BARDIN.

ON DEMANDE un garçon de
magasin.

S'adresser à M. GRASSET, libraire,
rue Saint Jeau. (114)

Saumur, imp. de P. GODET.
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LE MAIRE,
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